
DÉCISIONS DU CONSEIL 
 
Extrait des décisions du Conseil communal du 10 décembre 2013 
 
Fully, le 23 décembre 2013 
 
Au cours de sa séance du 10 décembre 2013, le Conseil a notamment : 

 
 
CONSTRUCTION DU CYCLE D’ORIENTATION – CFC 171 Pieux 

 
- informé que l’entreprise JMS Risi AG a décidé de ne pas recourir au 

Tribunal Fédéral. Les contrats des pieux ont été signés avec l’entreprise 
Marti et renvoyés au bureau d’architectes Suter & Sauthier en exigeant une 
réalisation rapide des travaux.  

 
ECOLES   

 
- décidé de mettre en avant le maintien des horaires durant les matins et les 

après-midis et d’introduire le mi-temps facultatif (le matin) des 1ères 
enfantines pour les parents qui en font la demande.   

 
PARKINGS PUBLICS – PLACE ST-SYMPHORIEN 

 
- relevé que 6 places de parc situées sur le terrain de l’immeuble de l’Etat du 

Valais sont propriété de la Commune et demandé que ces places de parc 
soient marquées comme tel.  

 
SERVICES INDUSTRIELS  

 
- informé de l’intention de créer un onglet « Services industriels » sur le site 

internet de la commune. 
 

ZONE DE PROTECTION DES SOURCES  
 
- informé que le Conseil d’Etat a approuvé les zones de protection des 

sources.  
 

DECHETTERIE  
 
- accepté le principe d’un concept d’une carte citoyen pour la déchetterie. 
 

 
AMENAGEMENT VERS L’EGLISE   

 
- informé qu’en cas d’acceptation du budget par le Conseil général le 17 

décembre prochain, les appels d’offre pour les différents CFC peuvent être 
lancés.  

 
TRAVAUX PUBLICS - SIGNALISATION    
 

- informé que les panneaux installés depuis 60 jours à la Rue du Rhône 
seront enlevés.  

 



- décidé de mettre à l’enquête publique pour signalisation à 30km/h:  
o la Route Nord du canal – Secteur la Louye – Terrain de foot. 
o la Route du Carre et de la Colombière 

 
CONSTRUCTION    
 

- autorisé les demandes suivantes 
 

Requérant :  207/13 Dünner Charles, Rte de Saillon 76a - 1926 Fully   
Objet :   Pose de capteurs solaires photovoltaïques. 
Situation :  Verdan, Route de Saillon, Folio 34, parcelle n°8053, zone faible 

densité 
   
Requérant :  208/13 Carron Daniel, Ch. des Rosiers 23 - 1926 Fully 
Objet :   Pose de capteurs solaires photovoltaïques. 
Situation :  Prévent, Chemin des Rosiers, Folio 18, parcelle n°5920, zone 

moyenne densité  
 
Requérant :  128/13 Michaud Martine, Rte de Saillon 44b - 1926 Fully 
Objet :   Changement d’affectation d’une cave en local commercial. 
Situation :  Verdan, Route de Saillon, Folio 17, parcelle n°5745, zone forte densité 
 
Requérant :  163/13 Nicollier-Lambiel Sébastien et Catherine, Dugny - 1912 

Leytron 
Objet :   Construction d’une piscine enterrée. 
Situation :  Les Epalins, Route du Carre, Folio 21, parcelles n+6321-6322, zone 

faible densité 
     
Requérant :  178/13 Massimo Dominique, Ch. du Rhône 22 - 1926 Fully 
Objet :   Construction d’un couvert 
Situation :  Vinseau, Chemin du Rhône, Folio 11, parcelle n°2505, zone faible 

densité 
 
Requérant :  189/13 MCA SA Laurent Crettenand, Rte du Chavalard 1 - 1926 

Fully 
Objet :   Aménagement de 8 places de parc 
Situation :  Vers l’Eglise, Rue de la Fontaine, Folio 3, parcelle n°1654, zone 

coteau 
 
Requérant :  166/13 Rast Dominique et Sabine, Rue Morin 1 - 1926 Fully 
Objet :  Construction d’une habitation individuelle. 
Situation :  Le Pro Saxé, Rue Morin, Folio 48, parcelle n°7852, zone faible densité 
 
Requérant :  133/13 Bender Ariane, Rue Motonay 15 - 1926 Fully 
Objet :   Transformation d’une grange en habitation. 
Situation :  Saxé, Route de Saxé, Folio 26, parcelle n°2738, zone village 
 
Requérant :  221/12 Cenere Mario, Chemin du Milieu 10 - 1926 Fully 
Objet :   Construction d’ateliers-dépôts avec bureaux et logement. 
Situation :  L’Etray, Chemin de l’Industrie, Folio 38, parcelle n°5326, zone 

artisanat 

 
PLAN D’EXPLOITATION DES ALPAGES 

 
- attribué le mandat des mesures concernant l’étape 2014 au bureau 

d’ingénieurs Stéphane Bessero. 
 



STATION DE POMPAGE DU GRAND BLETTAY 
 

- adjugé le matériel restant à l’entreprise MZ. Les autres communes 
concernées ainsi que l’Etat du Valais devront être informés. 

 
DEMANDE D’AUTORISATION D’EXPLOITER 
 

- accordé l’autorisation d’exploiter le Café des Alpes à Mme Valnimarcia 
Carron dès le 20 janvier 2014, sous réserve d’enquête. 

 

- accordé l’autorisation d’exploiter la Cabane Fenestral à Mme Joséphine 
Roduit dès autorisation, sous réserve d’enquête. 

 
 
 


